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Non assujetti : dois je payer de la tva lors de
mes achats?

Par PH81, le 09/10/2023 à 19:19

Bonjour

Artiste professionnelle, je ne suis pas assujettie à la tva (article 293b), je facture donc sans
tva lorsque je vends.

Mais quid de mes achats ?

dois je payer de la tva ou existe il un article dont je puisse donner la référence à mes
fournisseurs et qui me permettrait d'en être exonérée?

merci beaucoup de vos conseils

pascale

Par tomrif, le 09/10/2023 à 19:41

bonjour,

vous payez la tva sur vos achats.
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